
Charte de bonne conduite du part icul ier  

Donner de véritables
Informations

Je renseigne mon profil avec mon véritable 
nom , prénom. J'explique précisément à mon 
contact pourquoi je veux le rencontrer lors de
ma demande de rdv. Je reste courtois et 
respectueux dans mes échanges et lors de 
mes rdv en entreprise. 

Être fiable

Je prépare mon entretien et je suis à 
l'heure au rdv. Je m'engage à absorber 
aucun produits dangereux (médicament, 
drogue, alcool) pouvant altérer mes 
capacités lors de mon rdv en entreprise. 

Privilégier la sécurité

Je tiens toujours informé mes parents 
(mineur) de mes activités sur JobToSee et 
de la prise des rendez-vous en entreprise 
fixés avec des professionnels. Sur place je
ne dois en aucun cas toucher aux outils, 
machines, engins se trouvant sur le lieu de
l'entreprise et refuser toutes demandes de 
travail et de manipulation. 

Être prévenant et   
accueillant

Je préviens impérativement 24h avant le
rdv si je dois annuler. En cas d'imprévu 
dans le déplacement (retard dû à un 
embouteillage, ou diverses situations...) 
le "Particulier" se doit de prévenir 30 
minutes avant le rdv par sms, email, 
appel téléphonique l'équipe JobToSee 
qui informera son contact.
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